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1a Loi l{" 90-f 2 riu '1 1 Décombre '1990 oortanl; Cor-rstitution de La
R4pu'b11 cuc du Bénin ;
Ia Loi Constitutioirnell-e iri. ÿO-C22 du 1f Ào0'b .l 99C portant
orÉlanisation des Pouvoirs clurar:t Ia période de Trrr.srtion ;

Ie Décret N" 9O*5f clu 14 l,iars 1!9)Lr r:ortant co,tipositicn du Gouver-
nement de Transition ;

l-e Décret N' 90-17 bis du 21 J an,ricr 1ÿÿC ror'lerrt t:ansmission au
Courité Permorrent de l tAssenbl-ée l{atior:rrle Révofutio::naire (ln -\ruù

de 1a ratification d.u Protocole Arld i-tionnel ê-l SP1 !-/i85 d,t La
Coinmunau-Lé Econonique des Ei.ats rl.r lrÀfr1îuo c1e 1:Oucst portant
Code de conduite pour lrapplication du prôtocolc, sur 1a librc
circulâtion des personnes, 1a Droit dc Résiderice ct drEtablissc-
ment I

Ia Décision I'lo O25 / [1Ci1/PT/SAi SA r]u 9 Novernbrc 199O autcrisant la
ratifieation du Protocokr ACditionnel de l-a Cofimunauté Econoraiqu:
das Etats de lrAfriqur. dc l- rOrtcst portant Co,l,-- d.c .cond.ui+-c pour
1r application -du Protocolc sui' Ia libre clrcura [ion d..-s persor:l,.es
le Droit de Résid.--nce et drEtab-Lissement .

du 1er Mars 19?0 por iant norl-iii,:ticn du Preuric:'

D E C i].E Ttr
A'at1c1el !e1. - Est ratifié 1e Protocole Àdrlitionnel A/Sp1 /Z/A5 ao ta
eô-nîniüiia ufe c onomi qu e dcs Etats rLi ltAfricue clc l-rOu;.lst portant corle
dr,.. condu.ite pour 1r apolj-catj-on du Protocof .: sur la libre- cj-rcuf etion
des Personnes, 1e Droit de il.ésidence et d r Etabf is sem,,rnt c.cnt l-e t.rxtJ
se toouve ci-joint
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COMMUNAUTE ECONOMICIJE DES ETATS DE LIAFRIQUE DE L]OUESI

HUI',EME SESSION DE LA CONFERENCE DES CHEFS D]ETAT ET DE G*JVERNEMENT

hÆ, 5 6 JUTLLET 1985

a

^/s/p z/7/e5

PROTOCOLE ADDIT]ONNEL PORTAI,IT CODE DE CONDUITE

?OUR L'AFPLICATION DJ PROTOCOLE

SUR LA LIBRE L'IR,CULATION DES PERSONNES,

LE DROTT DE RESIDENCE ET D'ETABLISSEMENT



LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

W le lraité portant création de Ia CEDEAO notamment en
ses Article 2' paragraphe (d) et 27 te:- que r-a modifié
par 1a Décision A/DEC.8/5/82 du 29 Mai 1ga2 de la confé-
yence des Chefs d?Etat et de Gouvernement ;

vU

fe
1e Protocole sur 1a

droit de résidence

l- ibre circul-ation des personnes,

et drétablissenent ;

coNVArNcuES que l rapplication, par tous res Etats membres,
des dispositions des textes ,sur la libre circulation d.es
personnes, des biens, des services et des capj.taux cons-
titrie Ia base fondamentale de l-rédification de 1a CEDEAO

et conditior:ne le d.éveloppement harmonieux de toutes 1es
activités économiques, social.es et culturelr-es au seln de
1a sous-rég1on pour Ie ):ien_6tre des populations des Etats
membres de la'Comrmnârrr a .

CONSCIEIJCES de lrimpéri..use nécesslté d,établ-ir wre
ration étroite et efficace entre Ies administrations
Etats membres en vLl e diune assistance mutuelle ad.min
tlve entre elles en natlère de libre circulation des
sonnes, des biens, des services et des caplta.ux ;

co opé-

des

istra-
per-
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TITRE 1ER

DEF]NIT]ONS

ARTICLE PREMTER

Dans J-e présent Protocole, ainsi que dans 1es

autres Protocoles relatifs à Irexécution des différentes
étapes du Protocole sur la libre circulation d.es personnes,

1e droit' de résidence et dr établis sement, on entend par :

- rtComrn-mautérr, 1a Comnunalité Economique des Etats
de l rAfrique de 1rouest

- rtEtat membre ou Etats membresD, l_tEtat membre ou

les Etats membres de la Commrnauté ;

- rrEtat membre ou Etats membres, pays dtoriginer,
.lrEtat membre ou les Etats membres dont est orJ.gi-naire ou

ressortissant 1e migrant ;

- ll.nr"o.i*Éll ]ar-srvù t fL

des Etats de 1 r.Afrique
Traité de Ia Communauté Econonique

de lrouest ;

pays dr accueilrr,

de séjour ou de

des Chefs dtEtat et
du Traité ;

- ?rEtat rnembre ou Etats nembres,

IrEtat membre ou les Etats membrest pays

résidÊnce âu migrant ;

- trConf érencert , la Conf érence

de Gouvernenent créée par J.t Articfe 5

- rrSecrétaire Exécutif et Secrétariat Exécutifrt,
Le Secrétaire Exécutif et 1e Secrétariat Exécutif de 1a

Communauté prévus à l rArticle I du Traité ;
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- rrcitoyen ou citoyens de Ia Comrnmautér?, tout
ressortissant ou ressortissants drun Etat membre remplis-
sant les conditions fixées par 1e protocoJ-e A/p.j/5/Bz
portant Code de 1a Cltoyenneté de Ia C omrnr.rn au t é ;

- ItDrcit de résidencefl, le droit reconnu à un
citoyen, ressortissant drun Etat membre de demeurer dans 

.

un Etat membre autre que son Etat dr origine et qui 1ui
délivre r-rne Carte ou un permis de Résident pour y occuper
ou non un emploi ;

- o ttRésiderrbrrr tout citoyen, ressorti_ssant drun
Etat membre auquel est conféré 1e droit de résidence ;

- rrDrcit dr établissetentfl, 1e droit reconnu à un
citoyen, ressortissant drr:n Etat membre, de s iinstaller
ou de sr établir d.ans un Etat membre autre que son Etat
drorigine, draccéder à des activités économiques, de fes
exercer ainsi que de constituer et de gérer des entreprises
notamment des scciétés Cans fes conditicns définies par la
1égistration {e lrEtat r..embre draccueil pour ses propres
ressortissants I

- rrSociétésr tcutes sociétés y compris 1es sociétés
coopératives et tcut€s autres personnes morales relev.ant du

droit public ou privé, à lrexception des sociétés qul ne
poursuivent pas de but lucratif ;

- t?Migrant'r, le ressortissant drr.m Etat membre de la
Communauté, qui srest dép1acé de son pays dt origine pour
se rendre sur 1e territoire d.run autre Btat membre de Ia
Commrnauté;
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- rrMigrant irrégulierrr, tout migrant, citoyen
de Ia Comm:naut é qui ne rempfit pas les conditions prévues
par les dispositlons des différents protocoles relatifs
à 1a libre circulation des personnes, l-e d.roit de résidence
et dr établissement ;

- rrAdmini strations compétentesfl, les Adm j.nistratlons
nationales des Etats membres dont relèvent l_es questions

reLatives à la libre circulation des personnes, des biens,
des serwices et des capitaux ;

rDroits fondamentaux de T,homme,,, 1es droits
reconnus à tout individu par 1a Déclaration Internatlonale
des Droits de lrHomme dont Ie texte a été adopté Ie 10

Décenbre 1948 par ItAssembfée Générafe des Nations Unies.



lIT RE TI

DIJ iTOLE ET DES OBLTGATIONS DES ETATS IUE}IBRES, PAYS

DtoRrGri{E ET D'ACCUETL DEs MTGRTLNTS ET DE LA coopERÀ.rroN

I{ECESSAIRE ENTRE LES ADMII{ISTRATIONS COMPETENTES

DES ETATS MEIÿIBRES

ARTICLE

1. Les Etats membres, feront en sorte que leurs ressor_
tissants se rendant sur 1e territoire drun autre Etat membre

soient en possession des documênts .de voyage en cours de vaIl_
dité reç onnus à f intérleur de l_a Conmunauté.

2. Les Etats membres, sont tenus de mettre en place ou
de renforcer les Services adrninistratifs appropr.iées de nra-
nière à fournir airx migrants toutes fes informaticns nécessa.l_
res et cie, nature à feur'pernettie drentrer réguIièrement sur
Le tei.ritoire de ces Etats.

3, Les Etats membres, dans l-e but de prévenir. les em_

bauches i1léga1es.et l-eurs effets négatifs, prendront toutes
1es di-spositJ.ons requises en vue drexercer un côntrô1e plus
strict sur 1eurs empl-oyeurs.

4. En vue dtune étroite coopératiôn entre 1es Adminis_
traticns nationales des Etats membres dont relèverrt i.u" qr""-
tions relatives.à l-a Jibre circulation d"" p"""orr.res, d.es Uiens,
des services et des capitaux et pour l_ rharmonisation des techni_
ques et modes draction, ]es Etats membres srobligent à aut"riser
J.a tenue de r.éunions périodiqucs des Responsables nationaux en
vu.e d'échange de renseignements et drexpériences de toute nature.

-g-o-o-o-o _o_o_o_o_o_o_o_o!
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T ] T R E II]

DES DROIÎS ET OBLIGATIONS DES

MEMBRES, PAYS DTACCUEIL 1,1 DES

DI EXzuLSION

1. Toute persome faisant

dt expulsion bénéficie dtun dél-ai

dans son pays d t orlgine.

L? ob jet drr.me nesure

raisonnable pour rentrer

lorsqurelJ-e est de

droits fondamentaux d,e

IU,IGRANTS DANS

touottloNs et
LES ETA.IS

PROCEDUR.ES

ARTICLE 3

1. En cas de migration clandestine ou lmégu1ière,

des mesures seront prises, tant sur le plan national que

sr.lr le p].an communautaire, pour garantir aux migrants en

situation irrégulière, 1a jouissance ou lrexercice des d'roits

fôndamentaux de lrhom.me qui leur sont reconnus.

.il
2. Les droits fondamentaux de l-rhomme reconnus au mi-

grant expulsé ou, sujet à une tel-le mèsure en vertu des lois
et règlements de lrEtat membre, pays draccueil, ainsi que

les droits quril a acquis du fait 'de son emploi doivent être

respectés. Toute mesure dtexpulsion sera appliquée dtune

manlère humaine et sans conséquenbes domroageables. pour sa

iersonrrer, sa fami1le, ses droits et ses biens. '

4.

nature à

1 I homlng;

Toute mesure dr expulsion,

entrainer 1a vlo1ation des

est prohibée.

-.-*a: -:;' - ''
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5, En vertu des droits fondamentaux de lrhomme

reconnus aux migrants clandestins, 1es Etats membres,
pays draccuell disposeront, en cas drexpulsion, de

teIle sorte que tous 1es rapatriements sropèrent dans
le cadre de procédures régulières et sous contrgl_e.

6. En tant que de besoin, lrexpulsion ne doit
6tre envisagée quc pour des motifs strictement 1égaux
en tout état de cause, el-l_e doit être opérée dans le

a
respect de 1a dignité humaine de lrexpulsé.

ARTICLE 4

,

a

Tout migrant, citoyen de Ia Communauté, se
rendant dans url Etat mernbr.e autre que son Etat drorigine,
désireux d ty résider ou :_le s r y établir, est tenu de
remplir les conditions çr.escrites par Ies dispositions
des différent5 protocoles sur la l-ibre circulation des
personnes, fe droit de r-ésidence et drétablissenent et
rel-atives à son entrée, à sa résiden6e ou à son établ-is_
sement.

-i!-$.-$-$-$s-$-s -$-$-$_g-$_
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rJ-Itt,H, rV

DES DISPOSTTIONS À PRENDRE EN VIJE DU IR,qITEMENT

DES MIGRANTS ]RREGULIERS

ARlICLE 5

1. Les Etats membres prendront toutes les
mesures appropriées qui sont de nature à permettre ou
facil-iter 1a régularisation, si el,Ie est désirée et
possible, de }a situation des nigrants irréguliers.

2. La régularisatioil de 1a situation des
migrants irréguliers doit se faire dans l-e cadre des
droits déflnis par 1es différents prptocoles relatLfs
à la fibre circulation des personnes, 1e droit de ré-
sidence et dtétablissement et sur la base dréléments
drappréciation tels que :

Lrexistence orun l_arge consensus politique
selon 1eque1 1a réguJ-arisation est désira_
b1e ou nécessaire ; '

1r acceptabilité des éféments par une large
fraction de J.a société ;

- une date limite dradmissibilité

une campagr.e drinformation bien ccnçue, des_

tinée à lrensernbfe de 1a population et visant
à srassurer sa compréhensiôn et son appui ;



- l rabsence de mesures juridiques punitives

contre les personnes demandant 1a régula-

risaticn de feur situation.

9

a
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lIlREV

DE LA COOPERATION DANS UN CADRE SOUS-REGIONAL POUR EVITER

OU REDT]IRE L'AFFLUX DES MIGRANTS CLA}.IDESTINS OU IRREGULÏERS

ARTICLE 6

1. En vue de réduire aussi bien ].es facteurs

drattracticn que 1es phénomènes de.rejet de 1a migration

clandestine ou irrégulière, 1es mesures prises à 1r échelon

national, sous-régional, seront mises en euvz'e par voie de

coopération bilatérale ou muJ.tilatérale.

2. Les Etats

des migrants, s ?obligent à

et dr éliminer Ia migration

i1léga1 de main-d I cBuvre .

menbres, pays dt originel et draccueil

cEuvrer de concert afin de réduire

cfand.estine einsi que ie tralic
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1ITRE VT

DE LA

PAR

7

SAUVEGARDE DES E]ENS REGULIEREMENî ACOUTS

LES MIGRANTS, CTTOTENS DE LA COMMUNAUTE

ART]CLE

1. L?Etat membre, pays dtaccueil,
protéger 1es biens régu1ièrement acquis et d.e

droits qui y sont attachés sur son territoire
citoyen de 1a Communauté.

est tenu de

respecter 1es

par le migrant,

Z. Les Etats membres ne prendront vis_à_vis des
biens, droits et in+érêts 1également acquis ou possédés sur
leur territoire, par 1e.s citoryens de 1a Comrilunauté, ressor_
tissants des autres Etats membresi eucune mesure d.e nature
à y porter atteinte qul ne setait pas applicable dans les
mêmes ccnditicns à l_eurs natiL-naux.

1. Toute m( sure drun Etat membre portant
atteinte arrx b.iens et ù:térêts rnobiliers ou imoobifiers
1égalernent acquls par Ie citoyen de 1a Ccmmunauté, resscr_
ti.ssant drr.:n autre Etat membre, emportera paicment d,une
indemnlté juste et équ_tabIe.

. 4. Les Et.rts ,g1p.I.:r pays d,accueil ne p8uvent
édicter, en matière fi"""1":i;ÏtT ,""r".. de nature à imposer
un traitement moins favorabfe aux migrants, citoyens c1e 1a
Commr.rnauté, résidant cu étabfis sur leur territoire. Cette
dispcsition s'applique aussi bien aux personnes morer-es
o.uraux personnes phys j.ques.
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5. Les citoyens de la Comrmnauté, ressor-
tissants drun Etat membre aurcnt dans 1es mêmes cond.i-

tions que 1es nationaux, sur 1e territoire des autres
Etats membres, libre accès devant 1es juridictions de

tous ordres, pour la poursuite et la rléf ense de l_eurs

droits.

a
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TT lRE VII

DES OBLTCÀTIONS DES EîATS MEMBRES A F'OURNIR DES

INFTRI,IÀTTONS AU SECRETARTAT EXECUTIF ET AUx ÀUTRES

ETAÎS }{E}4BRES 8N CAS DE TER.MEIURE DES FÊ{!MflÏERE§ 
_'

PAR LIUN DIENTRE EUX

ARTICI.E I

1. Chaque fois qurun problèrne de sécurité inté_
rieurÉ lmposera 1e recours à des mesures qul restreignent 1a

.a&rse en application des dispositions du protocole sur Ia_. -

libre circulation des personnes, Ie droit de résirlence et
d t établ issement, lrEtat memble intéressé degra eri informer
1e Secrétariat Exécutif et tcus tn" ",.,t""" Etats membres
dans un dél-ai ra isonnabl-e.

2. Chaque lcis qurun Etat membre, pour des
questicns de sécurité i:.,.térieure, jugera nécessaire de
fermer ses frcntières, -.11 en infornera r-e secrétariat.
Exécutif et tcus Ieè autres Etats membres, même à posté_
riori, quels que scien-_ fes motifs par lesquels i1 justi_
fie ces mesures.

a
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DTSPOSTTION§ DIVERSES

Tout Etat membre pegt

de lramendement ^u de 1a

soumettre des propos i-
révision du présent

T]IREV IIl

ARTICLE 9

Tout différend pouvant surgj-r entre l_es Etâts membres

au sujet de 1t interprètration ou de J-rapplicaiion du présent
Protocole sera rég1é conformément à fa procédure de règlement
des différends prévue par lrArticle 56 du Traité.

ARîICLE ,1 
O

1.

tions en vue

Protocole .

2. Toutes 1es propositions sont transmises au

Secrétaire Exécutif qui les communique aux Etats membres,

dans 1es trente (JO) jorrrs suivant leur réceptioil . Les
ahendements ou révisions sont examinés par 1a Canfé?ence à
lrerçiration du défai de préavis de trente (lO) jours
acc.rdé ar.rx Etats membres.

-t -s -$I- $-$-$ -$-$- s-$-g-
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TIT R E IX

DEPOT EÎ ENTREE EI'J V]GUEUR

ARTICI-E 11

1. Le présent protocole entrera en vigueur à titre
provisoire dès sa signature par 1es chefs drEtat et de
Gouvernement d.es Etats membres et définitivement dès sa
ratiflcation par au mnins sept (7) ntats signataires con_
fornément aux règles constituti onnelles de chaque Etat
menbre . '

2. Le présent protocole ainsi que tous les instru_
ments de ratification seront déposés auprès dr.r Secrétariat
Exécutif qui en transmettra des copies certifiées conformes
à tous les Etats mernbres, J_eur nôtj.fiera l_es dat_.s de dépôt
des instruments de ratiJ..ication et fera enregistrer Ie pré_.
sent Protocole auprès de lrOrganisation de IrUnité Africaine,
de lrOrganisalion des N.-tions Unies et de toutes autres Orga_
nisatl ons .

? Le présent protocole
partie intégrante.

est annexé au Traité dont lf
fait

En

de

de

FATT A LOÿIE

EXEMPLATRE

DEUX TEXTES

fai de qu ri,
Ia Commun tuté

1?Ouest, lvons

nous Chefs

Ec onomique

-slgné 1e

drEtat et de G.uÿerîrement

des Etats de l rAfrique

Présent Protocofe.

..1985 EN UN SEUL
OIIG]NAL EI,I FRANCA]S ET EN ANGLAIS, LES

FAISA]\T EGAIEMEIJT FOI .-



S. E. Le Généra1 MATHIzu rcREKOU

Président du Comité Central du
Parti de l-a Révolution Populaire
du Bénin, Président du Conseil
National Exécutif, Chef de lrEtat,
Président de Ia Répubtique .

S. E. Capitaine THOM.a_S SANKARA

Président du Conseil National- de
1a Révolution, Président du FASO

S. E. oswaldo Lopez Da Silva

Ministre de frBconomie et des
Finances
Pcur et par .rd.re du Président
de 1a République du CAP VERT

S. E. FéIix HOUPHOUET-BOIGNY

Président de 1a République cle

COTE D'IVOIRE

S. E. Le Commandant en Chef

Samuell Kanyon DOE

i

Président de

L]BERIA
Ia République du

S. E. Le Généra1 Moussa TRAORE

Président de 1a République du
MALI

4....
S. E. Lt. Co1. Ame Mamadou Baba1y

Minlstre des Finances et du Càmmerc,

Pour et par ordre du Président
de 1a République Islamique de
MAURÏTÂNIE.

S. E. Le Major Généra1

Muhammadu BUHARI

Prés id.ent de 1a République
Fédéra1e du NIGERIA

a
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S. E. Dauda JAWARA

Président de 1a Républlque de
GAMBIE

S. E. Dr. Khresi BOTCUhIEY

P N D C' Secretary For Finance
and Economic Plannlng pou_r xx
et par ord.re du président de
1a République du GHANA

S. E. M. Abdnu DfOUF

Président de 1a République du
SENEG.AI

S. E. Le Colonel Seyni KOUNTCHE

Président de 1a République du

NIGER

S. E. Dr. Slaka S]EVENS
Président de Ia République de
SIERRA LEONE

a

S. B. Le
Prés ident
GU]NEE

Colonel ; ans nÊ CoNTE

de 1a République de

S. E. Maril CABRAL

Mlnistre du Commerce et du
Tour i sme

Pour et par irdre du président
de la République de GUINEE-BISSAU

S. E, Le Généra1 Gnassingbé EyAnEM.ê
Président de la République TOGOLÂI§


